
Le Système 
de Management Environnementalde Management Environnemental
de l’Institut Paoli-Calmettes



Projet européen LIFE III (2002-2004)

Expérimentation d’un Système de Management Environn emental 
dans 4 hôpitaux.
Organisme support : centre de formation allemand.

- Formation à l’analyse environnementale
- Etude du Règlement du parlement européen
Démarche qualité visant à promouvoir 

une amélioration continue des résultats environnementauxune amélioration continue des résultats environnementaux

- Vers une certification EMAS
(Eco-Management and Audit Sheme)

.



La certification
(démarche volontaire)

- Un organisme accrédité vérifie annuellement 
la prise en compte des exigences du règlement européen 
par l’établissement et la fiabilité de la déclaration 
environnementale.environnementale.



Le système de management environnemental. 

- Connaître les impacts de notre activité sur l’environnement,
- conduite d’un éco-audit
- détermination des impacts environnementaux- détermination des impacts environnementaux
- évaluation des aspects environnementaux 

significatifs

- Se donner des objectifs,
- Etablir des programmes d’actions,
- Analyser les résultats.



Rejets dans l’eau



Pollution du sol - Transport



Emissions dans l’atmosphère



Consommation d’énergie



Déchets



Nuisances locales (bruit, poussière …)



Risques d’accident



Risques d’accident (explosion)



Risques d’accident (exposition à la radioactivité)



La Direction s’engage, 
élabore une politique 
environnementale 
et la communique



Un Comité environnemental
est créé, il est composé :

de managers
- Secrétaire Général Adjoint
- Responsable Hôtelier
- Responsable Communication

et d’experts dans leur domaine
- Responsable Qualité
- Cadre Supérieur de Bio-Pathologie
- Cadre Supérieur Imagerie et Plateaux Techniques
- Cadre Hygiéniste 
- Directeur Technique
- Cadre d’Unité de Soins



Le comité environnemental :
élabore un programme annuel d’objectifs :

- Amélioration de la qualité des effluents.
- Diminution du volume des déchets.
- Tri des déchets de soins.
- Economies d’énergie.- Economies d’énergie.
- Diminution des nuisances sonores.
- Amélioration de la sécurité.
- Souci environnemental dans les achats.



Le comité environnemental :
élabore un système documentaire.

L’organisation du SME est décrite 
dans des procédures intégrées 
dans le système documentaire de l’établissement 
(en référence au règlement européen).(en référence au règlement européen).



Le comité environnemental :
assure une veille législative.

L’évolution de la législation environnementale 
est connue et génère une modification des documents 
de maîtrise opérationnelle des services.



Le comité environnemental :
élabore un plan de formation

- Identification des besoins en formation
- Inscription des formations environnementale 
dans le plan de formation de l’établissement.



Le comité environnemental :
assure le contrôle et les actions correctives

• Suivi des données environnementales
• Gestion des non-conformités
• Suivi des actions correctives et préventives

(fiches de suivi d’actions)(fiches de suivi d’actions)
• Elaboration d’un programme d’audits



La déclaration 
environnementale 
est en ligne sur Intracom 

Le comité 
environnemental 
communique

est en ligne sur Intracom 
et sur le site Internet de l’Institut.



Il existe une communication 
par affichage, notamment sur les filières 
déchets.







Reconnaissance 

Certification EMAS en 2004 
Audit de suivi en 2005 
Audit de suivi en 2006
Renouvellement de la certification EMAS en 2007Renouvellement de la certification EMAS en 2007
Audit de suivi en 2008

Certification HAS en 2006 : SME action exemplaire.


